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ASSEMBLÉE GÉNERALE 
2 FÉVRIER 2024
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BIENVENUE À ANGOULÊME !

NICOLAS BUCHOUL,
Président régional Nouvelle-Aquitaine

JACQUES PRIOU,
Président territorial Charente

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Jacques Priou : Mot d’accueil « bienvenue à Angoulême »Nicolas Buchoul : Mot d’accueil et remerciementsaux adhérentsaux partenaires Orà Sylvie Descout, secrétaire générale de l’Unep, référente en affaires socialesà Ariane Selinger, directrice des relations institutionnelles de l’Unepau service Achats (Gaelle Auffray et Patrice Molle)aux structures invitées présentesThomas Dovichi, secrétaire général de la CPME Nouvelle-AquitaineDidier Massy, président CPME excusé représenté par notre adhérente Magali LissorguesRui Neto, directeur régional OCAPIATCorinne Lantheaume, ANEFA CPRE Gilles Cousin, responsable agence AGRICA BordeauxSébastien Rolland, sous-directeur de la MSA des CharentesCatherine Vige, conseillère formation VIVEAEt les établissements de formation présentes : CFAA de la Dordogne, EPL de Charente, EPL de Giornde et CFPPA-UFA de Thuré
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PROGRAMME DE LA JOURNÉE

9h30 - Assemblée générale statutaire
> Rapports d'activité et financier 2023 | membres du bureau régional
> Les coulisses de la négociation sociale |Sylvie Descout, secrétaire générale de l'Unep
> Echanges 

12h00 - Cocktail déjeunatoire 

14h00 - Conférence « La consultation du Dr Bonnet, Optimologue »

16h00 – Pot de clôture

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulPréciser qu’il y aura une pause dans la matinée 
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LE BUREAU RÉGIONAL

ANIMER

REPRÉSENTER

PROMOUVOIR

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas Buchoul29 membres du bureau régionalVice-Présidents, présidents territoriaux et des représentants aux GTM et commissionsRéunion à 4 reprises en 2023 pour définir et mettre en œuvre les actions régionalesAutre instance régionale : la Commission régionale Emploi Formation présidée par Pierre QuittetComposition de la CREF  : les représentants dans les établissements de formation + tous les adhérents qui souhaitent échanger et s’impliquer  sur les sujets de l’emploi et de la formation
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MERCI !

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulA Arnaud Trotin président de Charente-Maritime pendant 16 ansA Vincent Cousin membre honoraire du bureau depuis sa retraite en 2018, très investi en particulier sur la formation des jeunes ! Remise des Cadeaux  
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L’ÉQUIPE A VOTRE SERVICE

NEJMA ARBAOUI AGNÈS GUÉRIN VÉRONIQUE SCIUTO
Chargée de Développement 

Emploi Formation 
Déléguée Régionale Assistante Régionale

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulAgnès – déléguée régionaleAnimation des instances régionales (bureau, AG),Prospection et fidélisation des adhérentsAnimation du réseau régional Actions de lobby Management équipe régionaleNejma – chargée de développement emploi formationAnimation de la CREFAttractivité des métiers Rapprochement Ecole Prospection et fidélisation des établissements abonnésLiens institutionnels EFvéronique – assistante régionaleAccueil téléphonique, Comptabilité courante, Logistique opérations de proximité et instances ; invitations RD et relances telProspection (maj base de données, suivi prospects « chauds », saisies dossiers, prise rdv..), 
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APPROBATION DU COMPTE-RENDU 
DE LA DERNIÈRE AG

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 24 FÉVRIER À ST MÉDARD D'EXCIDEUIL

Qui 
s’abstient ?

Qui 
approuve ?

Qui 
s’oppose ?

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulDiffusé dans la newsletter régionale du 3 mars 2023
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RAPPORT FINANCIER 2023  
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DÉTAIL DES CHARGES

25 %

23 %

16 %

15 %

14 %

3 %
4 %

FRAIS DE FONCTIONNEMENT
25 297 €

INSTANCES RÉGIONALES 
18 184 €

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
29 190 €ANIMATION RÉSEAU RÉGIONAL

14 000 €

SALONS PROFESSIONNELS
35 073 €

INFLUENCE ET COMMUNICATION
16 053 €

ACTIONS EMPLOI FORMATION
4 969 €

11 %

3 %
18 %

13 %

20 %

10 %

25 %
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DÉTAIL DES PRODUITS

9 %

33 %

11 %

29 %

4 %

5 %

3 % 1 %
3 % 1 %

CLUB FOURNISSEURS
37 000 €

UNEP PART RÉGIONALE COTISATIONS
38 376 €

UNEP PRISE EN CHARGE FRAIS
8 643 €

UNEP ANIMATIONS RÉGIONALES
11 076 €

UNEP ACCOMPAGNEMENT PROJETS
20 555 €

UNEP ACTIONS EMPLOI FORMATION
4 495 €

UNEP SERVICES PART RÉGIONALE 
3 853 €

VAL'HOR APPEL À PROJET
4 300 €

SALONS PROFESSIONNELS
20 688 €

PRODUITS FINANCIERS 
281 €

14 %

25 %

26 %

6 %

7 %

14 %

3 %

3 %

3 %
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RÉSULTAT

6 499 €

142 767 €

149 266 €

RESULTAT

CHARGES

PRODUITS
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APPROBATION DU 
RAPPORT FINANCIER 2023

VOTE DE L’APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER 2023

Qui 
s’abstient ?

Qui 
approuve ?

Qui 
s’oppose ?
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RAPPORT D’ACTIVITÉ 2023  

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nous aborderons les 5 axes stratégiques de l’Unep pour la mandature de Laurent Bizot 2023-2025 : la biodiversité et la RSE, l’innovation, la montée en compétences, l’attractivité de la profession et la vitalité de l’Unep.
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LES CHIFFRES DU SECTEUR

LE PAYSAGE EN 2023, 
UNE BRANCHE QUI POURSUIT SON EMBELLIE !

32 450 
entreprises dont 18% 

d'entreprises de services 
à la personne

132 100 
actifs

7,7 milliards
de chiffre d’affaires

57% 
des entreprises 

ont du mal à recruter

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Geoffrey PacaudAvant de rentrer dans le détail des actions, point sur la conjoncture économique du secteur. 2022 aura été une année difficile pour les entreprises du paysage qui ont fait face à la hausse continue des coûts des matériaux et du prix de l’énergie. Malgré cette instabilité, nos entreprises enregistrent une croissance exceptionnelle ( +10 % par an en moyenne durant la période 2021-2022 contre 6,5 % durant la période 2019-2020). On dénombre : 32 450 entreprises dont 18% d'entreprises de services à la personne  : le nombre d’entreprises a augmenté de 17% depuis 2020132 100 actifs, + 7% depuis 20207,7 milliards de chiffre d’affaires, + 21 % d’augmentation depuis 2020 (à nuancer un peu puisqu'il y a eu la reprise post-Covid). Tous les marchés ont augmenté (+27% pour le secteur privé, +24% pour les particuliers, +20% pour les marchés publics).Pour faire face à l’inflation, l’Unep a travaillé à la révision des index INSEE du paysage. Un travail a été fait, en collaboration avec l'INSEE, pour déterminer une nouvelle composition qui reflète au mieux les différents postes de coûts pour les entreprises. Ce travail était primordial pour la profession, les index étant utilisés dans les formules d'actualisation et de révision de prix. 
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LE PAYSAGE EN NOUVELLE-AQUITAINE, 
UNE BRANCHE QUI POURSUIT SON EMBELLIE !

LES CHIFFRES DU SECTEUR

12 100
actifs 48 % 

des entreprises 
ont du mal à recruter

3 800
entreprises dont 19 % 

d'entreprises de services 
à la personne

620 millions
de chiffre d’affaires

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Geoffrey PacaudEn Nouvelle Aquitaine, les indicateurs économiques de la branche du paysage sont tous en hausse et illustrent le dynamisme exceptionnel du secteur : le chiffre d’affaires a connu une hausse de 22 % en deux ans, passant de 510 millions d’euros à 620 millions d’euros. Cette croissance du chiffre d’affaires est toutefois à tempérer par une reprise post-COVID favorable aux espaces verts et les tensions inflationnistes des deux dernières années.Le nombre d’entreprises a lui augmenté de 8 % : 270 nouvelles entreprises du paysage ont vu le jour en deux ans dans la région.L’activité de la branche a bénéficié de la croissance de l’ensemble de ses trois grands marchés : en 2022, 49 % du chiffre d’affaires des entreprises du paysage ont été réalisés auprès des particuliers. Les entreprises privées représentent 28 % du CA, et les collectivités et marchés publics 23 %.Afin de répondre à cette croissance, la branche du paysage dans la région s’appuie aujourd’hui sur 12 100 actifs ; un chiffre en augmentation de 18 % en deux ans (10 250 actifs en 2020).Ce sont ainsi 1 850 emplois nets qui ont été créés depuis 2020, soit près de 3 emplois créés par jour en moyenne dans la région !Cette dynamique exceptionnelle pourrait être encore plus forte si les entreprises n’étaient pas confrontées à une difficulté majeure : le recrutement. En effet, en 2022 48 % des entreprises souhaitant embaucher n’y sont pas parvenues. Parmi les principaux freins évoqués par les chefs d’entreprise : l’absence de candidatures (73 % ), notamment pour les ouvriers et le personnel permanent (versus le personnel saisonnier), et le problème de qualification des postulants (62 %).
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BIODIVERSITÉ ET RSE01

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les Français sont très sensibles aux bienfaits du végétal mais également à la biodiversité -selon un sondage de l’OFB, plus de 8 Français sur 10 se sentent concernés par l’état de la biodiversité et 94 % d’entre eux jugent qu’il est important, si ce n’est crucial, de se mobiliser pour la protéger et la restaurer. Les entrepreneurs du paysage sont en première ligne pour participer à la restauration de la biodiversité
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ACTIONS EN FAVEUR 
DE LA BIODIVERSITÉ

Accompagnement des entreprises 
vers le zéro phyto

• Création d’un kit de communication et de posters à 
installer dans les chantiers

FAIRE DES ENTREPRISES DU PAYSAGE DES ACTRICES 
INCONTOURNABLES DE LA BIODIVERSITÉ

LUTTER CONTRE LES ESPÈCES 
EXOTIQUES ENVAHISSANTES

• Révision du Code de Conduite Professionnel 
avec VALHOR

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Stéphane CothetAvec l’évolution des pratiques, les entreprises du paysage qui interviennent dans l’entretien des espaces verts de copropriétés et espaces collectifs d’habitations peuvent être confrontées à une incompréhension de la part des habitants et des riverains. Afin d’apporter une réponse aux entreprises du paysage, Plante & Cité et l’Unep ont élaboré pour les professionnels du paysage un kit de communication à utiliser dans le cadre de leurs prestations, afin de les aider à faire valoir leurs bonnes pratiquesLes espèces exotiques envahissantes (EEE) sont à l’origine de contraintes pratiques et biologiques très importantes. L’Unep aide les entreprises du paysage à lutter contre ce phénomène. Elle a collaboré avec Valhor, afin de procéder à la révision du code de conduite professionnel sur les plantes exotiques envahissantes. Ce code d'engagement est à destination de tout professionnel du végétal (producteur, distributeur, entreprise du paysage) qui ne souhaite pas contribuer à l'introduction de plantes exotiques envahissantes. Ne se contentant pas de l'interdiction réglementaire, le code de conduite préconise le non-recours ou l'évitement d'autres plantes exotiques reconnues envahissantes mais non interdites.L’Unep travaille par ailleurs à la finalisation d’un Guide sur la biodiversité, qui apportera des outils aux adhérents pour réduire les impacts directs (pratiques chantiers, pollutions) comme indirects (déforestation importée) sur le vivant. Il mettra également en avant des solutions permettant d'engager le client dans la démarche de préservation et de restauration de la biodiversité. 



18

ACTIONS RÉGIONALES EN 
FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Stéphane CothetL’Unep Nouvelle-Aquitaine parraine depuis plusieurs années 3 ruches au Pays basque et participe à la sauvegarde de l’Abeille noire. Abeille et Cie a animé une conférence sur les plantes mellifères pour les candidats au concours de reconnaissance des végétaux. L’Unep Nouvelle-Aquitaine est aussi partie prenante de l’organisation de la Journée Jardins et Paysages, organisée annuellement par le Conseil départemental de Dordogne. L’édition 2023 a eu lieu le 11 mai au Domaine départemental de Campagne sur le thème du dérèglement climatique et des moyens à mettre en œuvre pour protéger le patrimoine végétal arboré. 
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GESTION DES RESSOURCES 
EN EAU

OPTIMISER LA GESTION DE L’EAU ET 
METTRE EN PLACE DES SOLUTIONS 
DURABLES POUR ARROSER LES VÉGÉTAUX
• Lobby

• Lancement du groupe de travail intercommission sur 
l’eau

• Kit de communication pour les adhérents (fiche client, fiche 
technique, réglementation en cas de sécheresse, posts sur les 
réseaux sociaux)

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Geoffrey PacaudUn autre sujet majeur pour les entreprises du paysage est celui de la gestion de l’eau. L’Unep a agi auprès du Gouvernement et du Parlement dès le mois de février auprès des pouvoirs publics pour obtenir des solutions à court et moyen terme pour permettre aux entreprises du paysage d’arroser les végétaux, ingrédient essentiel à la renaturation. Les résultats de l’action de l’UnepAssouplissement réglementaire pour arroser les jeunes plantations de moins de 2 ansLe ministère de la Transition écologique a révisé en mai 2023 son “guide circulaire” qui vient préciser les mesures de restriction d’usage de l’eau aux préfectures. Le Gouvernement a adopté la proposition de l’Unep pour faire évoluer au sein de ce guide l’arrosage “des arbres et arbustes plantés en pleine terre (2 ans au lieu de 1 précédemment).Annonce du plan eau par le Gouvernement (avril 2023)Le plan d’action répond à plusieurs demandes exprimées par l’Unep :Solutions fondées sur la nature : Une enveloppe de 100M€ sera ouverte pour financer de projets de renaturation et de désimpermabilisation des collectivités dans le cadre du Fonds vert. Eau usée : Le Gouvernement a annoncé sa volonté pour accroître l’usage de l’eau usée en France et de lever les principaux freins réglementaires. Eau de pluie : Enfin, le plan eau prévoit d’accompagner les particuliers pour l’installation de récupérateurs d’eau de pluie en fonction des besoins sur les territoires.L’Unep poursuit son travail auprès des décideurs politiques afin de faire valoir les solutions alternatives à développer pour économiser la ressource en eau potable. L’Unep a lancé Groupe de travail sur l’eau, qui prépare un manifeste ainsi qu’un guide de bonnes pratiques sur l’eau.L’Unep accompagne par ailleurs ses adhérents sur la gestion optimisée de l’eau. Un kit de communication a été créé :Fiches techniques : prescription des bonnes pratiques à adopter par les entreprises pour économiser l’eauFiche client « Comment économiser l’eau dans son jardin » Communication sur les réseaux sociaux
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GESTION DES RESSOURCES 
EN EAU

ACCOMPAGNER LES COLLECTIVITÉS

7èmes rencontres du paysage urbain
L’eau que l’on a tant, l’eau que l’on attend, ou comment valoriser cette 
ressource dans nos aménagements urbains ?

• 10 novembre à Niort - 100 participants

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Geoffrey PacaudLa valorisation de l’eau dans les aménagements urbains a été également le thème des Rencontres du paysage urbain organisée annuellement depuis 7 ans par l’Unep Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec Hortis, Verdir et la FFP.  Elles ont eu lieu le 10 novembre à Niort en présence du maire Jérôme Baloge et ont rassemblé une centaine de participants, pour l’essentiel maîtres d’oeuvres et maîtres d’ouvrages. Après une conférence introductive sur l'impact du changement climatique sur la disponibilité en eau et sa qualité, la table ronde a permis de croiser les regards des acteurs de la filière (collectivités, concepteurs, entreprises et producteurs), mutualiser les actions déjà mises en œuvre et évoquer des pistes d’optimisation, notamment la nécessaire complémentarité en les solutions fondées sur la nature et les innovations technologies en matière d’arrosage. Catherine Muller, Présidente de Valhor,  a remis le prix des Victoires du paysage "Coeur de Ville 2022" au Maire de Niort pour le projet Port Boinot à cette occasion. Des synthèses écrites et graphiques sont disponibles sur demande. 
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ELAGAGE ET ESPÈCES 
PROTÉGÉES

CLARIFIER ET ACCOMPAGNER

Lobby

• Travail sur la réglementation
• Rencontre des donneurs d'ordres et politiques

• Echange avec les associations (LPO…)

Kit Elagage et Espèces protégées 

• Flyer réglementaire

• Fiche technique
• Fiches clients (haies et arbres)
• Présentation réglementaire

• Webcafés

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Geoffrey PacaudL’Office Français de la Biodiversité a recommandé de ne pas tailler des haies durant la période de nidification des oiseaux, et la Politique agricole commune (PAC) a interdit aux agriculteurs de tailler les haies du 15 mars au 31 juillet. Ces recommandations ont créé de la confusion chez les particuliers et chez les entreprises du paysage qui ne sont pas soumises à la règlementation PAC. L’Unep a souhaité clarifier la situation !Le groupe de travail élagage poursuit ses actions, particulièrement sur le lobby et la recherche de solutions techniques et réglementaires.Un kit de communication a été créé comprenant : un flyer réglementaire reprenant l'ensemble de la réglementation appliquée aux haies et aux arbres une fiche technique reprenant les bonnes pratiques en période de nidificationdeux fiches clients à distribuer aux clients avec les grandes lignes réglementairesune présentation réglementaire, support repris lors des webcafés en région.
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AMÉLIORATION DE LA 
PRÉVENTION ET DU BIEN-ÊTRE

• Renouvellement de la Convention Nationale d’Objectif de Prévention 
(CNOP) sur la qualité de vie et les bonnes conditions de travail

RENFORCER LA PRÉVENTION DANS LES ENTREPRISES

RENFORCER LES LIENS AVEC LA MSA
• Interventions de préventeurs en réunions départementales 

• Rendez-vous avec les directions des 6 caisses régionales entre 
mai et octobre

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Stéphane Cothet et Sylvie Descout L’Unep se mobilise pour contribuer à l'amélioration des conditions de travail et à leur performance, notamment en termes de prévention et de santé sécurité au travail, à travers différentes actions : La Convention Nationale d'Objectif de Prévention - CNOP de la filière Paysage, a été signée à Jardins, jardin, le 31 mai 2023 pour une durée de 5 ans par l'Unep, la Caisse Centrale de la MSA et les organisations syndicales de salariés. La Convention permet aux entreprises de solliciter leurs caisses locales, afin de bénéficier d'aides financières et techniques dans le cadre des contrats de préventions pluriannuels. La profession est particulièrement motrice dans l'obtention des contrats de prévention, constituant près de la moitié de l'ensemble des contrats de prévention en agriculture (46,7%).En Nouvelle-Aquitaine, des conseillers en prévention MSA sont intervenus dans plusieurs réunions départementales, pour présenter leur offre de service. Entre mai et octobre, les élus de l'Unep Nouvelle-Aquitaine ont rencontré les équipes de direction des 6 caisses régionales de la MSA. Ces rencontres ont permis de renforcer les liens localement, de faire le point sur les dysfonctionnements rencontrés par les adhérents et d'identifier des interlocuteurs privilégiés. En cas de difficultés, n'hésitez pas à nous contacter. Il a été convenu par ailleurs l'organisation d'une rencontre annuelle. 
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DES QUESTIONS ?
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INNOVATION02

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Comment l’Unep encourage l’innovation au sein de la filière ? 
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ÉTUDE DES OUTILS DE 
DIGITALISATION 

ACCÉLÉRER LA DIGITALISATION DES 
ENTREPRISES DU PAYSAGE

• Comparaison des solutions digitales dédiées à la gestion 
administrative (facturation, gestion de la paie, signature 
électronique…) ainsi qu’à l’organisation des équipes et 
des chantiers (organisation, suivi de chantier, plannings, 
maquette, relation client…)

• Mise en ligne de deux guides d'aide de prise à la décision 
publiés, l'un destiné aux entreprises de 0 à 9 salariés, l'autre 
à celles de plus de 10 salariés.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Jacques PriouLa digitalisation occupe une place de plus en plus importante dans les stratégies d’entreprises. Elle permet de gagner du temps, d’optimiser les process, de renforcer le travail collaboratif… Mais encore faut-il s’y retrouver parmi la multitude de solutions à disposition des entreprises, l’Unep identifie et sélectionne des outils adaptés au fonctionnement des entreprises du paysageComparaison des solutions digitales dédiées à la gestion administrative (facturation, gestion de la paie, signature électronique…) ainsi qu’à l’organisation des équipes et des chantiers (organisation, suivi de chantier, plannings, maquette, relation client…)Création de deux guides d'aide de prise à la décision publiés, l'un destiné aux entreprises de de 0 à 9 salariés, l'autre à celles de plus de 10 salariés.
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PAYSALIA 2023

Paysalia Innovations Awards
• 6 Lauréats

Carré des jardiniers  
• Un nouveau Maître Jardinier : Antoine De La Valette, Occitanie

De nombreuses conférences

38 101 visiteurs
(+ 31,93 % par 

rapport à 2021)

1 732 exposants
(+ 21 % par 

rapport à 2021)

650 participants 
à la soirée des 

60 ans de l’Unep

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Jacques PriouPaysalia,  regroupe en un lieu unique toutes les solutions et innovations utiles pour votre activité, vous permet de rencontrer les professionnels et de partager vos expériences. Plus de 2000 personnes ont assisté aux conférences tout au long des trois jours du salon. Pour revoir les conférences, rendez-vous sur la chaîne Youtube de Paysalia.Afin d’encourager l’innovation, l’Unep organise sur Paysalia des trophées qui récompensent les solutions créatives et technologies novatrices imaginées par les exposants du salon les Innovations Awards :6 lauréats sur 39 dossiers réceptionnés. Un jury interprofessionnel avec des représentants de la filière (Unep, FFP, VERDIR, Hortis, AITF, CAUE...), des journalistes et des experts1e prix : Koppert France2e prix : CAPILLUM3e prix : Moasure®Coup de cœur à la production végétale Française : Minier Professional Solutions et VERDIA Coup de cœur des étudiants : AKOA SYSTEMAntoine De Lavalette a succédé à Franck Serra en remportant le trophée du Carré des Jardiniers 2023 pour son projet « L’IM.PAS.SI.SAGE » traitant de la thématique « BiodiverCité ». Il devient Maître Jardinier et l’ambassadeur de la profession pour les 2 années à venir
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PARTENARIAT FOURNISSEURS

15 PARTENAIRES EN OR

• Livret de présentation

• Visite de la scierie Piveteau Bois

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Jacques PriouLe club des partenaires Or régional rassemble 15 fournisseurs locaux. Vous pouvez télécharger le catalogue de présentation, vous y retrouverez leurs contacts et activitésNous les remercions pour leur fidélité et leur engagement.Le club permet d’organiser régulièrement des journées techniquesEn 2023, Vivre en Bois a organisé la visite le 24 mars de leur unité de production en Vendée. Une trentaine de nos adhérents ont pu découvrir la scierie. La prochaine journée technique aura lieu le 8 février chez CovergardenJardistyle organise 2 journées pro le 9 février à Merignac et le 1er mars à St Fougère 
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SALONVERT SUD-OUEST

VILLAGE UNEP, 20 ET 21 SEPTEMBRE À SAINT SELVE
• 12 partenaires
• 250 participants au déjeuner convivial
• 2 conférences 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Jacques PriouNous avons participé à Salonvert Sud-Ouest avec un stand mutualisé et aménagé de 250 m2 avec 12 de nos partenaires OrNous avons participé à 2 des conférences proposées par Matériel et Paysage et le Lien horticole - Les nouvelles technologies et la robotisation (Rémy Muriach)- La Biodiversité dans les espaces verts (Pierre Darmanté)Malgré la fréquentation mitigée de Salonvert (700 visiteurs), notre participation a été un grand succèsVous avez été très nombreux à vous rendre sur notre stand et à participer au déjeuner convivial du 1er jour qui a réuni 250 participants. Nous avons reçu 6 classes des établissements de formationEt beaucoup d’adhésions !Et une belle visibilité pour le dynamisme de la région avec une forte visibilité et un stand très attractif, et une double page dans Matériel et paysage !



29

DÉCARBONATION DE LA 
FILIÈRE

AMÉLIORER L'IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
DES ENTREPRISES DU PAYSAGE 

• Suivi d’un programme de recherche portant sur l’empreinte 
carbone des espaces verts (Institut AGRO, Plante et Cité…)

• Echange avec BPI France et des cabinets de conseil spécialisés 
dans la réalisation de bilan carbone 

• Rencontre des fournisseurs de véhicules/engins/outils proposant 
des alternatives aux moteurs thermiques

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Stéphane CothetL’Unep est également très mobilisée sur la décarbonation, l’un des enjeux de la transition écologique. La décarbonation (baisse des émissions de CO2) des entreprises est l'un des principaux leviers pour combattre le réchauffement climatique et atteindre la neutralité carbone à l'horizon 2050. Tous les secteurs sont concernés et le secteur du paysage n'y échappe pasL’Unep participe au suivi d’un programme de recherche portant sur l’empreinte carbone des espaces verts (Institut AGRO, Plante et Cité…) à l’issue duquel un guide sera publié.Nous échangeons avec BPI France et des cabinets de conseil spécialisés afin d’accompagner les entreprises du paysage dans la réalisation de leur bilan carbone (méthode permettant de mesurer et de suivre la quantité de gaz à effet de serre (GES)) Nous avons rencontré des fournisseurs de véhicules/engins/outils (débroussailleurs, tondeuses, camions bennes...) proposant des alternatives aux moteurs thermiques
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DES QUESTIONS ?
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MONTÉE EN 
COMPÉTENCES03

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
La montée en compétences est l’un des axes stratégiques de l’Unep pour encourager l’acquisition de nouvelles connaissances et d’aptitudes pour que ses adhérents exercent au mieux leurs missions



32

ACCORD DE BRANCHE 
SUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE

• Le 20 septembre 2023, l'Unep et les partenaires 
sociaux ont signé un nouvel accord formation pour 
la branche du paysage

• Cet accord devrait être applicable aux entreprises 
du paysage à compter de mars 2024.

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Sylvie Descout et Pierre QuittetLe 20 septembre 2023, l'Unep et les partenaires sociaux ont signé un nouvel accord formation pour la branche du paysage. Le nouvel accord s'inscrit dans le prolongement d'un accord interbranches agricoles. Il réduit la fréquence des entretiens professionnels de 2 ans à 3 ans.Il permet aux entreprises d'abonder le CPF des salariés pour des formations choisies. Il revalorise les salaires des apprentis et des salariés en contrat de professionnalisation. Enfin, il créé une contribution supplémentaire qui permettra de financer des formations spécifiquement fléchées par la branche et jugées prioritaires pour répondre aux besoins des entreprises (par exemple au sujet de la biodiversité)Cet accord devrait être applicable aux entreprises du paysage à compter de mars 2024.
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COLLABORATION ÉCOLE 
ENTREPRISE

S’ENGAGER AVEC L’ÉTAT EN FAVEUR DE LA 
FORMATION 
Convention Nationale de Coopération
• Signée le 26 septembre avec la Direction Générale de l’Enseignement et de la 

Recherche (DGER) du ministère de l’Agriculture

Convention Régionale de Coopération

• Signée le 16 novembre avec la Direction Régionale de de l’Alimentation, 
l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF)

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Sylvie Descout Signature de la nouvelle convention entre la DGER et l’Unep le 26 septembre 2023 : Un engagement commun en faveur de l’enseignement et de la formation dans le domaine du paysage Focus sur les concours d’excellenceDiscussion autour des visites d’entreprises Renforcement des liens avec les DRAAF (Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRAAF))Pierre QuittetLa Convention régionale a été signée le 16 octobre lors de la Rencontre Ecole Entreprise. Elle comporte 4 grands engagements :favoriser le rapprochement entre les acteurs de la formation et les professionnels du paysage par des rencontres régulièress’informer mutuellement de l’évolution des formations et de la situation de l’emploi dans le secteur du paysagerenforcer la communication conjointe sur les métiers du paysage pour développer leur attractivitécollaborer plus étroitement sur les concours d’excellence de la filière Un premier comité de pilotage composé de l'Unep Nouvelle-Aquitaine, de la DRAAF, ainsi que les têtes de réseaux CNEAP, MFR et REANA s’est réuni le 31 janvier.



34

COLLABORATION ÉCOLE 
ENTREPRISE

RENFORCER LES LIENS AVEC LES 
ÉTABLISSEMENTS DE FORMATION
Le séminaire national Ecole Entreprise
• 110 participants le 26 septembre à l’Ecole du Breuil

La rencontre régionale Ecole Entreprise
• 50 participants le 16 novembre à Mérignac

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Sylvie Descout Parmi les autres actions destinées à encourager la montée en compétences, l’Unep tente de rapprocher le monde de l’entreprise et celui des établissements de formation. Comprendre les préoccupations de chacun pour mieux travailler ensemble, améliorer l’enseignement et former des futurs collaborateurs plus opérationnels : tels sont les objectifs des actions école-entrepriseL’Unep a organisé, avec le soutien d’Ocapiat, un séminaire national école-entreprise à l’école du Breuil, à Paris. Ce séminaire a réuni 110 participants (jeunes, chefs d'entreprises, établissements scolaires et prescripteurs de l'emploi) pour échanger autour du thème phare de cette année : l’adaptation à la transition écologique, aux nouvelles générations et aux jeunes en orientation.Pierre QuittetLa Rencontre régionale Ecole Entreprise a réuni une cinquantaine de participants sur le thème de la Collaboration Ecole Entreprise. Un travail en ateliers a permis de définir des pistes d’action qui seront mises en œuvre en 2024, en lien avec la DRAAF :Représentants professionnels dans les instances EFDélocaliser évènements Unep dans les établissementsChantiers écoles en entrepriseFormation tuteur/ Charte apprentissageEchanges sur les calendriers de formationProfessionnels dans les jurys d’examensCréation d’un réseau de vacatairesCréation de passerelles pour les séniorsImmersion des formateurs en entreprise
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COLLABORATION ÉCOLE 
ENTREPRISE

L’ABONNEMENT À L’UNEP POUR LES ÉCOLES DE 
LA FILIÈRE
Un outil incontournable pour les établissements

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre QuittetLes établissements de formation ont la possibilité de s’abonner à l’Unep Un outil incontournable pour les établissements pour Soutenir l’attractivité des métiers aux côtés de l’UnepAccompagner les équipes pédagogiques sur les réglementations et les innovations métiersBénéficier du Service Achats de l’UnepNouer des contacts privilégiés avec les entreprises du paysage de la région et au national
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FORMATION 

SE FORMER ET S’INFORMER
• Des webinaires

• Des webcafés

• Des formations

> Actualité sociale : 7 participants le 13 juin à Latresne

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre QuittetLa montée en compétences, passe également par la formation et l’approfondissement des connaissances tout au long de sa carrièrePour se former et s’informer, l’Unep propose :- des formations (biodiversité, actualité sociale…). La formation Actualité sociale, en quelques chiffres : ce sont + de 200 participants et 19 sessions en 2023.- des webcafés (REP, taille des haies)- des webinaires (découvrir l’Unep, conjoints des travailleurs non-salariés, entreprendre dans les services à la personne grâce au modèle coopératif…)En région, nous avons proposé à nos adhérents la formation sur l’actualité sociale avec le service juridique social de l’Unep. Cette formation ne connait pas dans la région le succès rencontré dans les autres délégations de l’UnepNous réfléchissons à l’organisation d’un Forum formation en septembre. 
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FORMATION

FORMER VOS CHEFS D’ÉQUIPE
• 2 sessions expérimentales 

• 7 compétences clés

• 5 stagiaires à Orthez avec l’Agrocampus 64

• 12 stagiaires à Saintes avec l’Agrocampus de Saintonge

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre Quittet et Geoffrey PacaudPour conforter la  1ère session expérimentale menée au Pays basque, nous avons relancé 2 sessions en 2023. Objectif de l'expérimentation : tester la formation, pour dépôt de la certification au répertoire spécifique en vue d'un déploiement nationalDurée de 9 jours étalé sur trois mois.  Public visé:  chefs d'équipe en poste ou en devenir7 blocs de compétences :C1- Organiser les activités, le cadre de travail, le partage des tâches et déterminer les objectifs individuels et collectifsC2- Superviser un chantier et optimiser son leadershipC3- Accompagner techniquement ses collaborateurs dans la réalisation d’un chantier complexe avec pédagogieC4- Développer l’autonomie et les compétences de son équipe et évaluer le travail de ses collaborateursC5- Améliorer sa communication et l’écoute activeC6- Dynamiser son équipe et développer la cohésion de groupeC7- Analyser et rendre compte de son activité17 stagiaires sont actuellement en cours de formation 
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DES QUESTIONS ?
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v

PAUSE CAFÉ
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ATTRACTIVITÉ04

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Alors que le secteur est dynamique, plus de la moitié des entreprises disent rencontrer des difficultés de recrutement (57% d’après les derniers chiffres clés de l’Unep). L’Unep, consciente de cet enjeu, ne cesse de se mobiliser pour rendre les métiers du paysage plus visibles et attractifs.
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UNE FILIÈRE PRIORITAIRE 
POUR LA RÉGION

CONTRAT RÉGIONAL DE FILIÈRE 
PRODUCTION AGRICOLE ET 
AMÉNAGEMENT PAYSAGERS
Cadre de contractualisation
• État des lieux de la filière
• Priorités partagées
• Engagements réciproques
• Plan d’actions

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Agnès GuérinLe Contrat régional de filière Métiers de la Production agricole et des aménagements paysagers est en cours de renouvellement pour 2024/2028Les CRF ont pour but de poser un cadre de concertation entre les pouvoirs publics et les représentants professionnels des filières. Le présent CRF vise à engager les signataires (Conseil régional, Etat, Pôle Emploi, organisations syndicales salariées et patronales …) autour des priorités suivantes : • OBSERVATION VEILLE PROSPECTIVE, observer et anticiper les transitions • ATTRACTIVITÉ, promouvoir la filière et ses métiers, orienter tout au long de la vie • PARCOURS et COMPETENCES, Développer la formation professionnelle initiale et continue, insérer durablement • EMPLOI et RECRUTEMENT, fidéliser, recruter, accompagner Exemple d’actions proposées : GT "construire ensemble les passerelles" entre professionnels du service public de l'orientation et de la formation professionnelle Créer un réseau d'entreprises accueillantes, vitrine positive de la profession
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COMMUNAUTÉ 
DES AMBASSADEURS

DONNER LA PAROLE À DES JEUNES 
POUR DES JEUNES

Création d’une communauté  d’ambassadeurs / porte-
paroles de l’Unep, âgés de 16 à 23 ans, qui valorisent 
nos métiers, via des contenus attractifs sur les 
réseaux sociaux 

Tommy Guichard, 19 ans, apprenti au sein de 
l’entreprise Serra Paysage en Dordogne

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nejma ArbaouiPour dynamiser la filière auprès de la jeune génération et soutenir l’orientation et les embauches, l’Unep a créé sa propre communauté d’ambassadeurs « Les Ambassadeurs du Paysage ». L’Unep a lancé un casting auprès de jeunes ayant entre 16 à 13 ans, qui sont en formation ou travaillent dans le secteur du paysage et aiment mettre en avant leur métier, pour en faire des porte-paroles de la profession. Elle a sélectionné 13 jeunes pour partie de la communauté des ambassadeurs. L’objectif ? Les inciter à diffuser leur quotidien et leurs réalisations métiers sur leurs réseaux sociaux, et les repartager sur ceux de l’Unep.Témoignage de Tommy Guichard, apprenti en BTS dans l’entreprise Serra Paysage et ambassadeur de Nouvelle-Aquitaine
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47ÈMES WORLDSKILLS

VITRINE D’EXCELLENCE DE LA FILIÈRE

• 13 sélections régionales

• 136 jardiniers-paysagistes de moins de 23 ans

• 26 jeunes qualifiés pour la Finale nationale

• 3 binômes en lice pour intégrer l'équipe de France des métiers

• 1 médaille d’excellence pour la Nouvelle-Aquitaine

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre QuittetLa compétition des métiers Worldskills permet aux meilleurs jeunes professionnels du monde entier de mesurer leur savoir-faire à travers 60 métiers.13 sélections régionales organisées sur l'ensemble du territoire136 jardiniers-paysagistes de moins de 23 ans participants26 jeunes qualifiés pour la Finale nationale qui a eu lieu à Lyon en septembre 20233 binômes en lice pour intégrer l'équipe de France des métiers et concourir à la finale mondiale WorldSkills Lyon 2024 et la finale européenne EuroSkills Herning 2025Le binôme de Nouvelle-Aquitaine s’est placé au pied du podium avec une belle 4ème place à la finale nationaleLes sélections régionales des 48èmes auront lieu du 17 au 19 octobre 2024 au parc des expositions de Bordeaux Lac. Belle vitrine avec plus de 40 000 visiteurs attendus 
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CONCOURS DE 
RECONNAISSANCE DES 
VÉGÉTAUX
LE VÉGÉTAL AU CŒUR DE NOS MÉTIERS
• 1 épreuve régionale Nouvelle-Aquitaine le 16 mai à l’Agricampus 40 pour 

56 candidats

• 12 épreuves régionales pour 671 apprenants

• 54 jeunes qualifiés pour la finale nationale en aménagements paysagers 
et productions horticoles

• 1 médaille pour la Nouvelle-Aquitaine en productions horticoles

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre QuittetLe Concours National de reconnaissance des végétaux s’adresse aux apprenants en Aménagements paysagers, Productions horticoles et Distribution/commerce/vente. Il est également ouvert aux professionnels.Les épreuves consistent en la reconnaissance de 20, 30 ou 40 échantillons de végétaux selon le niveau (famille, genre, espèce, variété), dans un temps imparti et sous le regard attentif d’un jury de professionnels et d’enseignants.Nouveauté 2023 : au-delà de la reconnaissance des végétaux, le souhait de la filière est de valoriser la connaissance des végétaux en attribuant des points à ce nouveau critère pour les épreuves Bac pro et BTS.Ce concours contribue à sensibiliser les apprenants à l’importance de l’identification du végétal et de la connaissance de ses spécificités, à valoriser leur investissement dans leur formation et à encourager l’excellence.Initié en 2011 par l’Unep, le concours de reconnaissance de végétaux est aujourd’hui co-organisé avec VALHOR et la Direction Générale de l’Enseignement et de la Recherche (DGER) du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, en partenariat avec Verdir. Le concours régional a eu lieu en mai au CFA des Landes. Le bilan est mitigé avec seulement 56 candidats et une seule médaille en production horticole à la finale nationale qui a eu lieu à PaysaliaNous allons travailler avec la DRAAF dans le cadre de la Convention de coopération pour augmenter la mobiliser des centres de formation et des jeunes. 
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CONCOURS MOF

UN MEILLEUR OUVRIER DE FRANCE POUR LA NOUVELLE-AQUITAINE
Félicitations à Nicolas Gachis ! 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre QuittetL’Unep Nouvelle-Aquitaine a soutenu Nicolas Gachis qui a concouru au concours du Meilleur Ouvrier de France. Après 2 ans de travail acharné il a obtenu le titre !Très belle couverture presse dont un reportage au JT de TF1
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CAMPAGNE DE 
COMMUNICATION

METTRE EN LUMIÈRE UNE AVENTURE 
HUMAINE ET PROFESSIONNELLE

• Tournage d’une websérie sur la création du jardin « Défi 
Terre de Feu » sur le festival de Chaumont sur Loire par 
Franck Serra, maître jardinier et son équipe.

• Cette série sera diffusée sur les médias d’orientation 
et les réseaux sociaux

• Objectif : faire connaitre les métiers du paysage 
et promouvoir l’attractivité de la filière

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Franck SerraA l’occasion du Festival de Chaumont/Loire, Franck Serra, maître jardinier et son équipe composée d’apprentis, de personnes en reconversion ont créé un jardin intitulé « Défi terre de feu » (jardin sur la résilience de la nature). L’Unep a profité de cette réalisation, pour tourner des vidéos qui valorisent les métiers du paysage Cette web-série est en cours de diffusion via un plan de communication dans les médias, et notamment via de l’achat publicitaire :sur les médias d’orientation (site de l’étudiant, onisep, studyrama, vie lycéenne…)sur les réseaux sociaux susceptibles de toucher les jeunes (Instagram, TikTok, snapchat, youtube) et les adultes en reconversion (Linkedin)L’ensemble de la campagne renvoie sur le site lesmetiersdupaysage.fr 



47UNEP - Assemblée générale du 6 décembre 2023

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Vidéo
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UNE PRÉSENCE RÉGIONALE 
RENFORCÉE 

INFORMER SUR LES MÉTIERS
• Journées Portes ouvertes
• Forum des métiers
• Salon des professionnels de l’Orientation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre QuittetL’Unep Nouvelle-Aquitaine avec la présence de Nejma a renforcé sa participation à différentes manifestations visant à promouvoir le métier en mobilisant les professionnels localement - présence sur les journées portes ouvertes des établissements (Agricampus 40, Blanquefort)- sur des forums des métiers (Mourenx)Nous étions présents à la 1ère édition du Salon des professionnels de l’orientation SO PRO organisé par le Conseil RégionalTrois stands mobiles et des outils sont à votre disposition sur simple demande (flyers, casques, PowerPoint…)
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ACCOMPAGNER LA RECONVERSION 
PROFESSIONNELLE

POEC EN GIRONDE 
• 12 stagiaires à la MFR de L’Entre-Deux-Mers
• En partenariat avec le GEIQ MultiAgri33

CONTRAT PRO EXPÉRIMENTAL DANS LA VIENNE
• 12 stagiaires à Poitiers avec le Pôle Nat’Thuré Végétal
• Chantiers écoles

PARTENARIAT GEIQ

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pierre Quittet – Sylvie Descout – Stéphane CothetL’Unep Nouvelle-Aquitaine met en place depuis plusieurs années des formations collective de reconversion professionnelle de demandeurs d’emploi, en lien avec OCAPIAT et Pôle Emploi- POEC en Gironde en lien avec le GEIQ Multiagri 33 et la MFR de La Sauve- Contrat pro expérimental dans la Vienne avec le pôle Nat’Thuré végétalLe partenariat avec la fédération des entreprises d’insertion devrait être déployé en 2024 en Nouvelle-Aquitaine 
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DÉVELOPPER LES BONNES 
PRATIQUES RH

PARTICIPATION À DES ÉTUDES RÉGIONALES
• Etude de l’Association Régionale pour l’Amélioration des 

Conditions de Travail sur la transmission des savoirs
• Etude OCAPIAT / APECITA sur les pratiques de recrutement

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Sylvie Descout – Nicolas BuchoulPour faire suite à la Rencontre Ecole Entreprise de 2022 sur la fidélisation des collaborateurs, l’Unep Nouvelle-Aquitaine s’est engagée dans 2 études une étude de l’ARACT sur « La sécurisation des parcours d'apprentissage dans les entreprises de la filière aménagement paysager »… avec un focus sur la question de la transmission des savoirs professionnels comme levier d'attractivité des métiers et des entreprises. une action d’ingénierie collective proposée par OCAPIAT et l’APECITA dans le but de renforcer l’attractivité des entreprises de la Nouvelle-Aquitaine en les « outillant » afin de faciliter les pratiques de sourcing-recrutement-intégration. L’étude a débouché sur un Outil d’auto-positionnement sur les pratiques de recrutement existantes en sourcing, sélection et intégration des nouveaux collaborateurs Un atelier a été organisé en septembre avec OCAPIAT pour tester l’outil d’auto-positionnement. L’outil a été jugé très performant, il n’est pas encore diffusable auprès des entreprises. 
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LA NEGOCIATION COLLECTIVE DANS 
LES PROFESSIONS AGRICOLES
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LA REPRESENTATIVITÉ DES 
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES 
D’EMPLOYEURS AGRICOLES – LES OPE

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
FNSEA FNEDT FNB Unep 
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LA REPRESENTATIVITÉ DES OPE

LES CONDITIONS POUR ÊTRE REPRÉSENTATIF
• Respect des valeurs républicaines
• L’indépendance
• La transparence financière
• Une ancienneté minimale de 2 ans
• L’influence caractérisée par l’activité et l’expérience
• L’audience

L’Unep est la seule organisation professionnelle du paysage 
reconnue par les pouvoirs publics

8 %  des entreprises
8 % des salariés

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les Organisations Professionnelles d’Employeur doivent respecter un socle commun de critères cumulatifs au nombre de 6 :Respect des valeurs républicaines / L’indépendance / La transparence financière / Une ancienneté minimale de 2 ans / L’influence caractérisée par l’activité et l’expérience / L’audienceSelon l’audience (mesurée tous les 4 ans) les OPE représentatives sont celles qui représentent soit au moins :8% de l’ensemble des entreprises de la branche (apprécié par rapport au collège employeurs aux élections des caisses de MSA)8% des salariés de ces mêmes entreprises La première mesure de l'audience des organisations professionnelles d'employeurs au niveau des branches professionnelles et au niveau national et interprofessionnel a été réalisée en 2017, la prochaine mesure se déroulera au premier semestre 2025. A noter : entre décembre 2017 et novembre 2021 la CNATP a été représentative dans la branche du paysage. Depuis 2021, l’Unep est à nouveau la SEULE organisation représentative dans le paysage
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LA REPRESENTATIVITÉ DES 
ORGANISATIONS SYNDICALES DE 
SALARIÉS AGRICOLES – LES OSS

CGT  27,13%

CFDT 25.20%

CFTC 23,02%

CGC 13.73%

FO 10.93%

8 %

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Résulte de la mesure de l’audience aux élections des chambres départementales d’agriculture – pour être reconnue représentative l’OSS doit avoir obtenu au moins 8% des suffrages  - 
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LES REGLES DE LA NEGOCIATION 
COLLECTIVE OBLIGATOIRE

TOUS LES 4 ANS :
• Les salaires
• L’égalité professionnelles entre les femmes et les hommes
• Les conditions de travail
• L’insertion professionnelle et l’emploi des travailleurs handicapés
• Les priorités, objectifs et moyens de la formation professionnelle

TOUS LES 5 ANS :
• La nécessité de réviser les classifications
• L’institution de plans d’épargne entreprise ou plans d’épargne pour la 

retraite d’entreprise

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Les organisations doivent se réunir pour négocier sur les thèmes suivants :Tous les 4 ans :Les salairesL’égalité professionnelles entre les femmes et les hommesLes conditions de travailL’insertion professionnelle et l’emploi des travailleurs handicapésLes priorités, objectifs et moyens de la formation professionnelleTous les 5 ans : La nécessité de réviser les classificationsL’institution de plans d’épargne entreprise ou plans d’épargne pour la retraite d’entreprise 
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L'ACTIVITÉ CONVENTIONNELLE EN 
AGRICULTURE

130 TEXTES SIGNÉS EN 2022 : + 46% / 2021

LA RÉMUNÉRATION, 1ER THÈME DE 
NÉGOCIATION

17%

58%

75% 78%

98%

CGT FO CFE CGC CFTC CFDT

TAUX DE SIGNATURE DES 
ACCORDS

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
130 textes signés en 2022 soit  + 46% par rapport à 202147% accords nationaux29% accords régionaux24% accords départementauxTYPOLOGIE DES TEXTES SIGNÉS 73 avenants salariaux43 avenants divers14 textes de base En 2022 = globalement similaire à celle observée les années précédentes, la rémunération étant toujours le premier thème de négociationLes délais d’extension sont de  59 jours en 2022  CFTC : Se félicite de la mise en place d’une retraite supplémentaire La principale action a porté sur les négociations des grilles de salaireEmet une réserve sur les travaux de regroupement d’accords qui n’avancent pas très vite, car ils remettent en cause certains acquis sociaux CGT :Souhaite que l’on remettre en place une inspection du travail propre à l’agriculture rattachée au ministère de l’agriculture CGC : Faire en sorte qu’un dialogue social territorial persiste Mettre en place un maillage territorial des négociateurs permettant d’assurer un dialogue social adapté aux réalités du terrainRegrette que la politique salariale du secteur du paysage ne soit pas en faveur de l’encadrement FO :Constate un tassement généralisé des grilles de salaire : il faut recréer des écarts entre les niveaux, afin de redonner un sens entre les grilles des minimas et les classifications Le mécanisme des extensions est encore trop long : les délais ne devraient pas dépasser 2 mois 
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ET DANS LE PAYSAGE…

EN 2022 : 6 ACCORDS

EN 2023 : 3 ACCORDS

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
La CCPNI s’est réunie 5 fois en 2022, ce qui a permis de signer 6 accords : Accord du 3 février 2022 (applicable au premier août 2022) : mise en place un plan d’épargne retraite Avenant n° 34, en date du 7 septembre 2022, qui modifie la répartition de la complémentaire santé des ouvriers et employésAvenant n°35, en date du 7 septembre 2022, qui modifie la répartition de la complémentaire santé des TAM Cadres, avec une prise en charge à 60 % par l'employeur et à 40 % par le salarié, au lieu de 50/50 jusqu’alors.Avenant n°36 à la CCN , en date du 7 septembre 2022, qui modifie l’article 66 de la CCN et précise les postes pour lesquels le recours au contrat de travail intermittent est possible.Avenant n°37 de salaires, en date du 7 septembre 2022, qui a réévalué les minimas conventionnels  pour janvier 2023 et le Minimum Garanti (MG) applicable est désormais celui en vigueur, et non celui du premier janvier de l’année en cours. Avenant n°8, du 7 septembre 2022, cet accord a amélioré certaines garanties santé: pharmacie non remboursée, médecines douces, implantologie/parodontologie non remboursées par le régime de base. Le mode de calcul de la cotisation complémentaire santé a été modifié pour simplifier son calcul. Elle est désormais fixée à 3,33% du PMSS (plafond de la sécurité sociale).La branche du Paysage a signé 3 accords en 2023 Un avenant de salaire n°38 du 13 juin 2023, à la suite de l’augmentation de 2,2% du SMIC au 1er mai 2023. Cette grille des minimas conventionnels est devenue obligatoirement applicable aux collaborateurs du paysage au 1er octobre 2023.Un avenant de salaires n° 40 le 20 septembre 2023, applicable depuis le 1er janvier 2024.Important : les écarts entre les niveaux ont été « aérés », pour contrecarrer les réévaluations des dernières années qui avaient été plus importantes pour les plus bas niveaux de la grille de classification.Les augmentations ont été consenties à des niveaux maximums correspondant à l’inflation. Les augmentations sont en moyenne de 4,11% sur un an, allant de + 3,37 à + 4,98% selon les niveaux de classification.Un accord relatif à la formation professionnelle et à l’apprentissage dans la branche des entreprises du paysage le 20 septembre 2023, ainsi que l’avenant n°39, toilettant la CCN, toujours au sujet de la formation. Cet accord sera applicable au printemps 2024
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REVALORISATION 
DES RÉMUNERATIONS

RENDRE LES SALAIRES PLUS ATTRACTIFS

• Deux avenants révisant les minimas conventionnels 
sont entrés en application en janvier et septembre 2023. 
Un nouvel avenant de salaires est applicable depuis le 
1er janvier 2024

• Depuis 2023, la prise en charge de la mutuelle par 
l’employeur est désormais de 60% 

• Le minimum garanti à prendre en compte est désormais 
celui lié à chaque augmentation du SMIC

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Sylvie Descout – Nicolas Buchoul1) SalairesUn avenant des minimas conventionnels est entré en application en janvier 2023Avec l'augmentation du SMIC au 1er mai 2023, les partenaires sociaux ont négocié une nouvelle grille, entrée en application en octobre 2023. Le premier niveau de la grille est toujours au-dessus du SMICL’Unep s’attache à avoir un premier niveau au-dessus du SMIC. Elle propose des salaires minimums attractifs tout en préservant l’équilibre économique des entreprises.2) Depuis 2023, la prise en charge de la mutuelle par l’employeur est désormais de 60% (contre 50% auparavant)3) Le MG à prendre en compte est désormais celui lié à chaque augmentation du SMIC (et non celui du premier janvier)
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DISPOSITIFS FINANCIERS 
EN ENTREPRISE

DES DISPOSITIFS FINANCIERS INCITATIFS
Épargne salariale

• Depuis 2020, l’Unep propose 5 dispositifs d’épargne salariale, au choix de l’entreprise

Retraite supplémentaire des non-cadres
• Depuis le 1er août 2022, une nouvelle retraite supplémentaire est obligatoire pour tous les non-cadres du paysage

2 plans d’épargne salariale 3 outils de rémunération complémentaire
pour alimenter les plans d’épargne salariale

PEE
(Plan d’Epargne Entreprise)

PERECO
(Plan d’Epargne Retraite Collectif)

INTÉRESSEMENT PARTICIPATION ABONDEMENT+

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Sylvie Descout – Nicolas BuchoulL’Unep se mobilise pour offrir des dispositifs financiers avantageux à ses adhérents. Depuis 2020, l’Unep a négocié avec Agrica Epargne des tarifs préférentiels pour l’épargne salariale, Depuis le 1er aout 2022, une nouvelle retraite supplémentaire est obligatoire pour tous les non-cadres du paysage, Le PER pour les non-cadres nécessite que les entreprises fassent une démarche d'adhésion et toutes ne l'ont pas encore fait (=> 71 % d’entreprises couvertes à date. Nous avons continué à communiquer sur ces sujets en 2023 (newsletters, courrier dans le cadre du partenariat avec Agrica….)
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DES QUESTIONS ?
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UNE UNEP 
PLUS FORTE05
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SITE WEB ET RÉSEAUX 
SOCIAUX

RENFORCER NOTRE PRÉSENCE DIGITALE 
Site web

• LesEntreprisesduPaysage.fr : 170 000 visiteurs
• LesMetiersduPaysage.fr : 56 000 visiteurs

Réseaux sociaux

18 431 abonnés (+15 %)

(ex Twitter) : 2 180 abonnés (+4 %)

15 698 abonnés (+31 %)

3 923 abonnés (+53 %)

2 800 abonnés (nouveau printemps 2023)

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulL’Unep cherche à améliorer continuellement sa présence sur le web, que cela soit à travers nos sites que nous faisons évoluer régulièrement (amélioration de la base documentaire en cours, amélioration des annuaires en ligne) et sur lesquels nous ajoutons de nombreux contenus.Plus de 170 000 visiteurs ont parcouru notre site lesentreprisesdupaysage.fr, et 56 000 sur notre site les métiersdupaysage.fr.Quant aux réseaux sociaux, leurs communautés sont en constante progression :Et grande nouveauté, nous avons ouvert au printemps 2023 notre compte Tiktok pour capter les 13 – 24 ans. Nous avons déjà 2 800 abonnés !La page régionale Facebook est également en progressionElle s’adresse particulièrement pas au grand public mais aux adhérents, prospects et ofAbonnez-vous !
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LES RELATIONS PRESSE 
RÉGIONALES

POUR DÉVELOPPER LA VISIBILITÉ DE LA PROFESSION

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulL’Unep Nouvelle-Aquitaine cherche à développer ses relations presse régionales. En 2023 nous avons eu de belles retombées, mais un travail de fond est nécessaire pour aller encore plus loin. Un accompagnement régional spécifique par l’agence de presse de l’Unep est prévu en 2024. 
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ACTIONS D’INFLUENCE

LUTTER CONTRE LE TRAVAIL ILLÉGAL

POUR UNE TRANSITION ADAPTÉE À LA RÉALITÉ 
DES ENTREPRISES

INSCRIRE LES MÉTIERS DU PAYSAGE À LA LISTE 
DES METIERS EN TENSION

PROTÉGER LES SOLS URBAINS : ZÉRO 
ARTIFICIALISATION NETTE

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas Buchoul – Sylvie DescoutL’Unep mène de nombreuses actions d’influence. On peut citer entre autres en 2023 : La carte professionnelleGazole non-routier (GNR)Annoncé depuis quelques années, la fin programmée de l’aide au GNR est actée dans le Projet de loi de Finances 2024. Les demandes de l’Unep ont été satisfaites : le secteur du paysage garde sa spécificité agricole (calendrier et montant de l’aide). L’Unep travaille désormais sur des mesures d’accompagnement de cette sortie du GNR Pour répondre aux difficultés de recrutement des entreprises du paysage, l’Unep a mené plusieurs actions pour inscrire les métiers du paysage à la liste des métiers en tension. Une rencontre s’est tenue avec le Ministère du travail. Le cabinet ministériel d’Olivier Dussopt a répondu à l’Unep que le secteur du secteur pourrait être considéré en tension à la suite de la modification de la liste, uniquement en Ile-de-France et dans les Pays de la Loire.   En effet, c’est le % d’offres d’emploi déposées à Pole emploi qui sont non pourvues qui permet de définir cette liste – or les entreprises du paysage ne déposent pas suffisamment leurs offres auprès de Pole emploi. Nous avons communiqué auprès des adhérents pour leur demander de le faireZéro artificialisation nette : Le décret d’application de la loi ZAN (paru le 28 nov) indique que les jardins et espaces verts publics sont ENFIN considérés comme non-artificialisés : une victoire pour nous, car nous y avons beaucoup contribué avec Valhor, et une victoire pour les villes !
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ACTIONS D’INFLUENCE

ADHÉSION À LA CONFÉDÉRATION DES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES EN SEPTEMBRE 2023
• Renforcer la défense et la promotion des intérêts socio-économiques de 

la branche du paysage sur le plan national, 

• S’ouvrir à d’autres secteurs qui partagent des problématiques communes 
de premier plan (ZFE, label RGE…)

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Geoffrey  PacaudL’adhésion, signée le 6 septembre à la Maison du Paysage, a pour objectif de renforcer la défense et la promotion des intérêts socio-économiques de la branche du paysage sur le plan national, tout en s’ouvrant à d’autres secteurs avec lesquels elle partage des problématiques communes de premier plan (ZFE, label RGE…).Présence du Président : lui donner la parole 
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VILLE VERTE

RENATURER LES VILLES

La Charte « Des Logements des arbres »

• Prix dédié au concours des Pyramides d’Argent de la 
Fédération des Promoteurs Immobiliers de Nouvelle-Aquitaine 
pour récompenser les programmes de logements neufs 
exemplaires en matière de paysage. 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulPlus de 70 % des espaces urbains sont des espaces privés.  Depuis 2021, l’Unep NA, la FPI, l’UNAM et Verdir se sont engagés en signant une charte pour le logement neuf. Cette charte a pour ambition de favoriser le végétal dans les projets de construction, au-delà du simple agrément. Les projets labélisés doivent privilégier, en amont, une vision globale et partenariale et l'expertise des professionnels du paysage, prendre en compte l’insertion dans le site, la qualité et la pérennité des espaces verts, la production d’essences adaptées au territoire, et l’approvisionnement local.La FPI de Nouvelle-Aquitaine organise annuellement la cérémonie des Pyramides d'Argent. Cette soirée, qui a eu lieu le 19 octobre à la Faïencerie à Bordeaux, devant plus de 300 personnes, met en lumière les réalisations les plus remarquables de l'année en matière de construction de logements neufs et d'immobilier tertiaire. La soirée a été l'occasion pour Didier Jeanjean, adjoint au maire de Bordeaux, chargé de la nature en ville et des quartiers apaisés, de remettre le Prix « Des Logements, Des Arbres » pour la 2ème édition au programme Parc Habité de Nacarat, à Pessac
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DEVELOPPEMENT DE L'OFFRE 
DE FOURNISSEURS

DES OFFFRES TOUJOURS PLUS NOMBREUSES ET 
AVANTAGEUSES POUR NOS ADHÉRENTS
10 nouveaux partenaires référencés en 2023 : 

• Logiciels : Dreamflore, Deytime, Jardisoft, Tendernow... 

• Services généraux : mobilité (Azfalte, Charge Guru), 
intérim (Actual), informatique (Arto) 

• Communication et Marketing : Arkitelia, 
Adéquation entreprise 

Un nouveau catalogue numérique réunissant 
plus de 60 partenaires du service achats 
+ de 70 % des adhérents utilisent le service 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Gaelle AuffreyLes services +, ce sont une centrale d’achat, ce sont des prestataires référencés et des services offerts aux adhérents.  Ils attirent les nouveaux venus et fidélisent les adhérents… L’offre de Service + est de plus en plus riche…10 nouveaux partenaires référencés en 2023 : Logiciels : Dreamflore, Deytime, Jardisoft, Tendernow... Services généraux : mobilité (Azfalte, Charge Guru), intérim (Actual), informatique (Arto) Communication et Marketing : Arkitelia, Adéquation entreprise Un nouveau catalogue numérique réunissant les plus de 60 partenaires du service achats + de 70 % des adhérents utilisent le service 
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Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Vidéo
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TOUJOURS PLUS 
D'ADHÉRENTS

DES ADHÉRENTS TOUJOURS PLUS NOMBREUX ET SATISFAITS !
L’Unep a franchi la barre des 4 000 adhérents ! 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulL’Unep a franchi la barre des 4 000 adhérents ! Une progression dans toutes les régions de FranceToutes les tailles d'entreprise sont représentéesPlus d'adhérents, pour plus de légitimité et crédibilitéUn taux de satisfaction de l'ordre de 94 % depuis de nombreuses annéesImpact des actions menées, des victoires obtenues, du service rendu, du travail de proximité en régionUn résultat qui nous engage, pour rester à la hauteur des attentes de nos adhérents
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TOUJOURS PLUS 
D'ADHÉRENTS

EN NOUVELLE-AQUITAINE
• 47 nouvelles entreprises
• 94 % de renouvellement de cotisations
• 454 adhérents 

318 334 347 364
405

426
454

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulForte progression encore cette année avec 47 nouvelles entreprises et un taux de renouvellement de 95 % En fin d’année le nombre de 454 adhérents a été atteint Vous êtes les meilleurs ambassadeurs de l’Unep, n’hésitez pas à en parler à vos confrères non adhérents !
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LES RENCONTRES LOCALES

MERCI AUX 274 PARTICIPANTS !

• Charente - 06 juillet - Prévention MSA
• Charente-Maritime - 04 juillet - Rentabilité entreprise 
• Charente-Maritime - 05 octobre - Certif chef d’équipe
• Corrèze - 23 novembre - CPA Serre
• Deux Sèvres - 02 février
• Dordogne - 15 juin - Prévention MSA
• Gironde - 28 septembre
• Haute-Vienne / Creuse - 20 juin
• Landes - 10 octobre - Agricampus 40
• Landes / PA - 15 juin
• Lot-et-Garonne - 27 juin - GEIQ 
• Pyrénées-Atlantiques - 12 octobre
• Vienne - 14 septembre - Capital Compétences

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas Buchoul11 soirées (inter)départementales ont été organisées en 2023 et ont réuni 274 participants (adhérents, prospects et partenaires)Les rencontres locales sont l’occasion de faire une revue de l’actualité de la profession et des services de l’Unep et d’échanger entre collègues sur des thèmes variésDe l’échange, du réseau et de la convivialité !2 réunions supplémentaires ont été organisées, pour le 17 en octobre et pour les départements 40/64 en octobre. Sans oublier la soirée à Paysalia qui a réuni 70 adhérents et partenaires !
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DES QUESTIONS ?
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APPROBATION DU RAPPORT 
D’ACTIVITÉ 2023

VOTE DE L’APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ DE L’ANNÉE 2023

Qui 
s’abstient ?

Qui 
approuve ?

Qui 
s’oppose ?

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas Buchoul
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CONGRÈS 2024 : SURVEILLEZ 
L’OUVERTURE DES INSCRIPTIONS !

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas BuchoulOuverture prochainement des inscriptions vers le 15 février 
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ET N'OUBLIEZ PAS...

LE RENOUVELLEMENT

Renouvelez votre adhésion depuis votre espace adhérent ! N’attendez pas !

LE CONCOURS ANNUAIRE RÉGIONAL

Tentez votre chance et envoyez vos photos à Flora Garnier pour faire la 
couverture de votre annuaire régional.

L’ENQUÊTE DE SATISFACTION

Vous appréciez l’Unep ? Vous avez des idées pour l’avenir de notre union ? 
Dites-le-nous ! 

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Agnès Guérin

https://www.lesentreprisesdupaysage.fr/espace-adherent/
https://www.lesentreprisesdupaysage.fr/adherents-et-annuaires-unep/
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CONCLUSION

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Nicolas Buchoul
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v

PAUSE DÉJEUNER



78

v

LA CONSULTATION DU Dr BONNET
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